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STATUTS DE L'ASSOCIATION "ROULEZ SENIORS"

TITRE 1 - CONSTITUTION, OBJET, SIEGE SOCIAL, DURÄE
Article 1
Il est fondÄ entre les adhÄrents aux prÄsents statuts une association rÄgie par la loi du 1er juillet 1901 et le 
dÄcret du 16 aoÅt 1901, ayant pour titre : ROULEZ SENIORS

Article 2 - Objet social
Cette association a pour objet de favoriser le dÄplacement des personnes ÇgÄes dans le cadre de la mise en 
place du service d'aide au maintien É domicile.

Article 3 - SiÄge social
Le siÑge social est fixÄ É la communautÄ de communes Gave et Coteaux É Assat.
Il pourra Ötre transfÄrÄ par simple dÄcision du conseil d'administration ; la ratification par l'assemblÄe 
gÄnÄrale sera nÄcessaire.

Article 4 - DurÅe de l'association
La durÄe de l'association est illimitÄe.

TITRE 2 - COMPOSITION
Article 5 - Admission
Pour faire partie de l'association, il faut Ötre agrÄÄ par le conseil d'administration qui statue, lors de chacune 
de ses rÄunions, sur les demandes d'admission prÄsentÄes.
Chaque membre prend l'engagement de respecter les prÄsents statuts qui lui seront communiquÄs É son 
entrÄe dans l'association.

Article 6 - Les membres
L'association se compose de membres actifs.
Tous ont le pouvoir de vote É l'assemblÄe gÄnÄrale.
Sont membres actifs ceux qui ont pris l'engagement de verser annuellement une cotisation fixÄe par 
l'assemblÄe gÄnÄrale et qui participent rÄguliÑrement aux activitÄs de l'association.

Article 7 - Radiations
La qualitÄ de membre se perd par :

Ä la dÄmission
Ä le dÄcÑs
Ä la radiation prononcÄe par le conseil d'administration pour non-paiement de la cotisation ou pour 

motif grave. L'intÄressÄ est prÄalablement invitÄ par lettre recommandÄe É se prÄsenter devant le 
bureau pour fournir des explications.

TITRE III - ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT
Article 8 - AssemblÅe gÅnÅrale ordinaire
L'assemblÄe gÄnÄrale ordinaire comprend tous les membres de l'association (É jour de leur cotisation). Elle 
se rÄunit chaque annÄe au mois d'avril.
Quinze jours au moins avant la date fixÄe, les membres de l'association sont convoquÄs par les soins du
secrÄtaire. L'ordre du jour est indiquÄ sur les convocations
Le prÄsident, assistÄ des membres du conseil, prÄside l'assemblÄe et expose la situation morale de 
l'association.
Le trÄsorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan É l'approbation de l'assemblÄe.
L'assemblÄe dÄlibÑre sur les orientations É venir.
Elle fixe les montants des cotisations annuelles.
Ne devront Ötre traitÄes, lors de l'assemblÄe gÄnÄrale, que les questions É l'ordre du jour.
Il est procÄdÄ, aprÑs Äpuisement de l'ordre du jour, au remplacement, au scrutin secret, des membres sortants 
du conseil.
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Les dÄcisions sont prises É la majoritÄ des voix des membres prÄsents ou reprÄsentÄs (É la majoritÄ des 
suffrages exprimÄs).
Toutes les dÄcisions sont prises É main levÄe, exceptÄe l'Älection des membres du conseil.
Les assemblÄes obligent par leurs dÄcisions tous les membres, y compris les absents.

Article 9 - Le conseil d'administration
L'association est dirigÄe par un conseil de 14 membres, Älus pour 3 annÄes par l'assemblÄe gÄnÄrale. Les 
membres sont rÄÄligibles.
Le conseil d'administration choisit parmi ses membres un bureau composÄ de :

Ä un prÄsident
Ä un ou plusieurs vice-prÄsidents
Ä un secrÄtaire et. s'il y a lieu, un secrÄtaire adjoint
Ä un trÄsorier et, s'il y a lieu, un trÄsorier adjoint.

Le conseil Ätant renouvelÄ en totalitÄ tous les 3 ans.
En cas de vacance (dÄcÑs, dÄmission, exclusion, etc.), le conseil pourvoit provisoirement au remplacement 
de ses membres. Il est procÄdÄ au remplacement dÄfinitif par la prochaine assemblÄe gÄnÄrale. Les pouvoirs 
des membres Älus prennent fin É l'Äpoque oÜ devrait normalement expirer le mandat des membres 
remplacÄs.

Article 10 - RÅunion du conseil d'administration
Le conseil d'administration se rÄunit au moins 3 fois par an et toutes les fois oÜ il est convoquÄ par le 
prÄsident ou au moins un quart de ses membres.
Les dÄcisions sont prises É la majoritÄ des voix ; en cas de partage la voix du prÄsident est prÄpondÄrante. Le 
vote par procuration n'est pas autorisÄ.
La prÄsence de la moitiÄ au moins des membres est nÄcessaire pour que le conseil puisse dÄlibÄrer 
valablement. Tout membre du conseil qui, sans excuse, n'aura pas assistÄ É 3 rÄunions consÄcutives, pourra 
Ötre considÄrÄ comme dÄmissionnaire.

Article 11 - RÅmunÅration
Les fonctions des membres du conseil d'administration sont bÄnÄvoles. Seuls les frais occasionnÄs par 
l'accomplissement de leur mandat leur sont remboursÄs au vu des piÑces justificatives.
Le rapport financier prÄsentÄ É l'assemblÄe gÄnÄrale ordinaire doit faire mention des remboursements de 
frais de mission, de dÄplacement ou de reprÄsentation payÄs É des membres du conseil d'administration.

Article 12 - AssemblÅe gÅnÅrale extraordinaire
Une assemblÄe gÄnÄrale extraordinaire peut Ötre constituÄe en cas de besoin, ou sur la demande du quart des 
membres.
Les conditions de convocation sont identiques É l'assemblÄe gÄnÄrale ordinaire. L'ordre du jour est la 
modification des statuts ou la dissolution.
Les dÄlibÄrations sont prises É la majoritÄ des membres prÄsents (des suffrages exprimÄs).

Article 13 - RÄglement intÅrieur
Un rÑglement intÄrieur peut Ötre Ätabli par le conseil d'administration qui le fait approuver par l'assemblÄe 
gÄnÄrale. Ce rÑglement intÄrieur est destinÄ É fixer les divers points non prÄvus par les statuts, notamment 
ceux qui ont trait É l'administration interne de l'association.

TITRE IV - DISSOLUTION
Article 14 - Dissolution de l'association
En cas de dissolution prononcÄe par l'assemblÄe gÄnÄrale extraordinaire convoquÄe selon les modalitÄs 
dÄfinies par l'article 8, un ou plusieurs liquidateurs sont nommÄs par celle-ci et l'actif, s'il y a lieu, est 
dÄvolu É une association ayant des buts similaires, conformÄment É la loi.

A Assat, le 31 mars 2006

Le prÄsident
SignÄ : GREST

Le secrÄtaire
Signe : BOR


